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Gardes ^asidiMmlne un dépAt Meré,ee« *eriul moralM qui attirent les bénédiction* da Dieu et la pr<isi>irit& Ynlipo»

relie. La t'rovidtnce vout confie une grande miiuion ; votre nombre eut encore |)eiil, inaii vulli que de:t (erres le« plot

éloignées, arrivent tout les joura da nouveaux enfans. Si vuui avez en horreur le vice de l'impureté, ils l'éviteront com*
me vous, si vous 6tei religieux ils se feront gloire de marcher sur vos Iracea, ki vous été* teuipirand, ils luiront ainsi cas

excès qui avili«ient l'hoiiima et dégradent le chrétien ; et puisque,en ce rauinent,df si nobles eflbrU sont faiili dan;) les di'

océses qui avoisinent celui de Bytown, commuai ne mattrlone-noui pas tout en œuvre pour établir ou fortifier la Sooiété

de lempémnce ? le bien de vos &meii, celui de vos familles, votre fortune, votre bonheur préseitt coiuma votre bonbeur à
venir t le préwnt et Tavenir de tous ceux qui peupleront ces terres y est intéreraé.

Nous nous ferons un devoir de maintenir toutes les œuvres Je zélo qui déji, dans les divenes miasior.s, ont reçu une
heureuse impulsion, et nous y établirons toutes celles que le bieu de vos âmes réclamera. Pour accomplir cette œuvre ce
n'est point sur r.os farces que nous comptons, mais sur la grtce de notre Dieu, sur l'appui des prêtres qui travaillent déjt

parmi vous avec zèle et dévouement, sur le «cours de ceux qui noua sont unis par les lions les plus doux. Vous con*
naissez leurs œuvres

;
pluiieurs d'entre eux ont déji travaillé dam la ville de Bytown, d'uutrei au milieu \»i bois oit ils

ont suivi les jeunes gens des chantiers, d'autres enfin jusqu'aux extrémités de cei immense diocéso pou.' chercher le

pauvre sauvage qui demande un prêtre. Cas mâme.-i travaux nom les ferons par eux, c^rnoits serons toujours heureux
de penser que ces missions ru.les et dilBciles sont accomplies par di^s frères qui nous éiliGent par lenr>! vertus et nous ren*

dent participans de leur mérites, et quand il nous sera donné de les suivre, noua nous rappellerons avec bonheur que 'a

pensée qui a encotjragé nos premiers pas dans le ministère apostolique, a été le désir de courir au secours des tmes le*

|>lus abandonnées.

A ces causes le St. nom de Dieu invoqué. Nous avons statué et ordonné, statuons et ordnnnoiii> ce qui suit:

1 3 Nous renouvelons et confirmons touiles puuvoirs et latsu'tés spiritcels qui ont été donnés par écrit et qui n'oot

pas été révoqués par Us supérieuis ecclésiastiques, soit au dedans soit au deh irii de cfî diocésu.

2 3 On continuera i suivre, dans chaque paroisse ou niissVion les cérémonies qui ont été suivies jusqu'à

re jour, nous réservant d'examiner et de <aire Us chang'imcns qte l'intérêt des Incsltté» ut le bfsuiu il'uniformité pour-

raient exiger.

3 ° Nous déclarons premier Patron de notre diocèse, St. Joseph, époux de Marie ; le second patron sera

.St. Fairiee.

' Le premier Titulaire de noire église cathédrale sera la tête de l'Immaculée Conception de Marie.St. Jacques le

majeur, sera lo second titulaire.

Sera le présent mandement lu et publié en chapitre, dans les communautéit religieuses et au prâne dans tout** !••

églises où se célèbre l'office public, le premier dimamhe après sa réception.

Donné à Bflown aou* nulr* seing et sceau et la caiilra-seiug de notre secrétaire le premier soûl, mil-buit-cent qu»^

Mtite huit.
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